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Salle Tri’Postale

SALLES COMMUNALES
(SUITE)

Particuliers
Les particuliers peuvent louer la salle Tri’Postale sur un week-end ou 3 jours consécutifs. La location à la journée
n’est possible que du lundi au vendredi.

Associations vinoliennes
Les associations vinoliennes bénéficient de la gratuité pour leur 1ère location de la salle Tri’Postale de l’année.
Pour les locations supérieures à 3 jours, les associations vinoliennes doivent obtenir l’autorisation du Maire. Le
tarif appliqué pour ces locations est de 31 € par jour, à partir du 4ème jour de location. Le ménage est à la charge
de l’association.

Cautions
Associations vinoliennes / partis politiques  / tout public vinolien et non vinolien : 700 €
Administrations : pas de caution

Annulation
Délai supérieur à 2 mois : remboursement total
Délai inférieur à 2 mois : remboursement à hauteur de 50 % du montant dû

Détérioration
Table cassée : 342 € par table
Chaises cassée : 78 € par chaise



Salle des fêtes

SALLES COMMUNALES

Particuliers
Les particuliers peuvent louer la salle des fêtes sur un week-end ou 3 jours consécutifs. La location à la journée
n’est possible que du lundi au vendredi.

Associations vinoliennes
Pour les locations supérieures à 3 jours, les associations vinoliennes doivent obtenir l’autorisation du Maire. Le
tarif appliqué pour ces locations est de 35 € par jour, à partir du 4ème jour de location. Le ménage est à la
charge de l’association.

Cautions
Associations vinoliennes / partis politiques  / tout public vinolien et non vinolien : 1000 €
Administrations : pas de caution
Caution supplémentaire pour micros et vidéoprojecteur : 500 €

Annulation
Délai supérieur à 2 mois : remboursement total
Délai inférieur à 2 mois : remboursement à hauteur de 50 % du montant dû

Détérioration
Table cassée : 342 € par table
Chaises cassée : 78 € par chaise

Tarif à la journée

Tarif week-end
vendredi/samedi - samedi/dimanche ou dimanche/lundi

Tarif 3 jours consécutifs

Salle des fêtes
(suite)


